
 

INSTRUCTIONS - DEMANDE DE PASSEPORT LUXEMBOURGEOIS 
 Chaque demandeur doit se présenter en personne à l’Ambassade pour faire la demande du passeport et pour 

la prise des empreintes digitales (qui est obligatoire à partir de 12 ans). Vous êtes prié de fixer un rendez-vous 
une fois que vous avez rassemblé toutes les pièces requises telles qu’indiquées ci-dessous. 

 Pour la première pièce d’identité luxembourgeoise : un certificat de nationalité doit être demandé auprès du 
Ministère de la Justice à Luxembourg, tél. : +352 2478 45 32, site web : www.mj.public.lu.  
Conseil : gardez une copie de tous les actes requis, en vue de la première demande de passeport. Avant cette  
première demande l’Ambassade devra procéder à votre immatriculation dans le RNPP (Registre National des  
Personnes Physiques) pour laquelle elle aura besoin des certificats de nationalité et de résidence. 

 Si vous avez changé d’adresse ou d’état civil depuis votre dernière demande de passeport, l’Ambassade devra 
faire des demandes de modification dans le RNPP avec les pièces justificatives avant que vous puissiez faire une 
demande de passeport. Vos enfants doivent également être inscrits sur la même adresse que vous. 

 L’Ambassade recevra votre nouveau passeport dans un délai de 3-4 semaines après votre demande. Vous 
pouvez choisir d’aller retirer le passeport au Bureau des Passeports à Luxembourg environ une semaine après 
votre demande ou mandater une personne de votre choix à aller le retirer et vous l’envoyer à vos frais et 
risque. Il existe une procédure d’urgence (150 €) qui vous permet d’obtenir votre passeport dans un délai de 3 
jours en allant ou le faisant retirer par une personne mandatée à Luxembourg. Notez que l’Ambassade doit 
informer le Bureau des Passeport des motifs conduisant à l’urgence de la délivrance. 

 

ADULTES (à partir de l’âge de 18 ans) - Pièces à joindre impérativement à la demande: 
 

 le formulaire pour introduire votre demande de passeport ; 
 pour le premier passeport luxembourgeois : un certificat de nationalité (voir ci-dessus) ; 
 l’ancien passeport (ou, jusqu’au retrait du nouveau passeport, une copie) ; 
 deux photos d'identité récentes selon les normes luxembourgeoises (pas néerlandaises) ; 
 un certificat de résidence (uittreksel uit het bevolkingsregister) dont la date d'établissement ne remonte pas à 

plus de trois mois, ou une carte de séjour délivrée par l'autorité compétente néerlandaise ; 
 si vous voulez inscrire pour la première fois le nom de votre conjoint dans votre passeport, une copie de l’acte 

de mariage (vous devez aussi probablement faire changer votre statut marital dans le RNPP par l’Ambassade) ; 
 une preuve de paiement (coordonnées bancaires ci-dessous). 
 

Important pour la signature de la demande de passeport des adultes:  
1) si vous êtes une femme mariée, vous êtes obligée de signer avec le nom de jeune fille ; 
2) la signature ne doit pas dépasser ni toucher les lignes de la case prévue à cet effet. 
 

MINEURS (jusqu’à l’âge de 18 ans) - Pièces à joindre impérativement à la demande: 
 

 comme pour les adultes (voir ci haut) ; 
 en cas de naissance à l'étranger (donc pas au Luxembourg), une copie de l'acte de naissance ; 
 au cas où les parents sont séparés ou divorcés, une copie de l'acte de séparation ou de divorce duquel il résulte 

que la partie parentale qui a contresigné la demande de passeport, a la garde de l'enfant ou une attestation de 
l'autorité compétente du lieu de résidence que l'enfant réside à la même adresse que cette partie parentale ; 

 Les enfants ne sont plus inscrits dans le passeport des parents, mais le nom d’un parent/des parents est inscrit 
dans le passeport de l’enfant. 

 

Important pour la signature de la demande de passeport pour mineurs:  
1) dès qu’un mineur peut écrire son nom, il doit mettre une signature qui ne doit pas dépasser ni toucher les 

lignes de la case prévue à cet effet ; 
2) la demande de passeport doit également être signée par un des parents ou par le tuteur légal. 
 

Coût du passeport biométrique et mode de paiement : 
 

Prix d’un passeport pour un demandeur à partir de l’âge de 4 ans (valable pour 5 ans) : € 50,- 
Prix d’un passeport pour un mineur moins de 4 ans (valable pour 2 ans) :    € 30,- 
Prix d’un passeport en procédure d’urgence :       € 150,- 
 

Vous pouvez payer selon l’un des modes suivants : 
 Virement sur le compte bancaire du Bureau des Passeports (43, boulevard Roosevelt, L-2450 Luxembourg) : 
IBAN :  LU46 1111 1298 0014 0000   Code BIC :  CCPLLULL 
La communication doit être la suivante : « demande de passeport biométrique au nom de prénom/nom » (mettez 
tous les prénoms/noms si vous faites une demande pour plusieurs membres de la famille).  
 

 Il est aussi possible de payer en ligne, par carte de crédit, via l’application guichet.lu en suivant le lien : 
https://paiement-ppa.services-publics.lu 

http://www.mj.public.lu/
https://paiement-ppa.services-publics.lu/

